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L’entretien	est	programmé	à	l’avance	pour	en	permettre	 la	préparation	entre	 le	salarié	et	son	
responsable	hiérarchique.	

Chacun	est	amené	à	!"#$%&!$'()*'#)%*+',!'-.!' et	à	le	motiver.	

	L’entretien	est	formalisé	par	un	écrit.	Le	salarié	peut	y	inscrire	ses	observations.		

Un	exemplaire	de	cet	écrit	signé	des	deux	parties	est	remis	au	salarié.	Le	cas	échéant,	le	salarié	
formalise	son	refus	de	signature	par	écrit.		

L’original	est	transmis	à	la	!"#$%&"'()*$+),$++'-#%$+).-/0"($+.	Le	contenu	est	confidentiel.
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N.B.		Vous	pouvez	solliciter	un	autre	référent	que	votre	supérieur	hiérarchique	pour	réaliser	cet	entretien.
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faire	 un	 bilan	 de	 l’activité	 sur	 le	 poste	 et	 des	 compétences	 associées,	 des	
moyens	alloués	par	 l’entreprise,	des	actions	de	 formation	réalisées,	ainsi	que	
des	attentes	de	l’entreprise	pour	la	période	à	venir	;		

faire	le	point	sur	les	missions	de	l’année	passée	et	de	l’année	à	venir		;	

évaluer	les	besoins	de	formation	;	
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Lorsque	le	salarié	perçoit	une	prime	sur	objectifs	contractuelle	:	

La	détermination	des	objectifs,	du	poids	de	chaque	objectif,	des	délais	ainsi	que	
des	 moyens	 nécessaires	 mis	 en	 œuvre	 pour	 l’atteinte	 de	 ces	 objectifs	 est	
discutée	lors	d'un	entretien	spécifique.	
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Des	 points	 réguliers	 entre	 le	 collaborateur	 et	 son	 responsable	
hiérarchique,	 tout	 au	 long	 de	 l’année,	 permettent	 d’apprécier	 et	
d’échanger	de	manière	approfondie	sur	sa	charge	de	travail.	

Le	salarié	peut,	à	 tout	moment,	alerter	son	responsable	 s’il	estime	avoir	
une	 charge	 de	 travail	 excessive.	 Un	 entretien	 est	 fixé	 sans	 délai	 et	 les	
tâches	à	effectuer	sont	conjointement	classées	par	ordre	de	priorité.		

Si	 des	 difficultés	 d’organisation	 persistent,	 le	 collaborateur	 et	 son	
supérieur	peuvent	solliciter	un	nouvel	entretien	avec	le	N+2	ou	!"#$%&!
!"#$%&'('$)%!"#$%&"'(")*+,%&"''-##-(!"&%(%+"$.*-!
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